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I. - Bilan au 31 décembre 2009
(En milliers d’euros).

Actif 
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Passif 
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II. - Comptes de résultat au 31 décembre 2009
(En milliers d’euros).

Compte de résultat technique non-vie. 
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Compte de résultat technique vie
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Compte de résultat non technique 
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III. - Engagements reçus et donnés 

(en milliers d’euros).
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IV. - Proposition d’affectation du résultat 2009

Le bénéfice net de l’exercice clos au 31 décembre 2009 s’élève à 934 267 620,14 € et le report à nouveau à 392 500 540,49 €, 
formant un résultat distribuable de 1 326 768 160,63 €, auquel il convient de retrancher une somme non distribuable de 
12 489 703,25 € constituée en application de l’article R.331-5-4 du Code des assurances et affectée en report à nouveau. Le Conseil 
d’administration propose à l’assemblée générale du 25 mai 2010 statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires.

— d’affecter aux réserves facultatives de la société, la somme de 868 664 988,38 € ;
— de prélever à titre de dividende, pour être répartie entre les actionnaires, la somme globale de 445 613 469 €.
      
Le dividende revenant à chacune des 148 537 823 actions ainsi distribué, serait d’un montant de 3 € par action. La mise en 
paiement interviendrait le 1er juin 2010, la date de détachement du dividende sur Nyse Euronext Paris serait le 27 mai 2010.

Il est précisé que le montant global du dividende mis en distribution serait diminué du montant correspondant aux actions 
éventuellement détenues par la société. Ce montant serait affecté au poste comptable « report à nouveau ».

Conformément aux dispositions de l’article 158–3-2° du Code Général des Impôts, le dividende versé au profit des seuls 
actionnaires personnes physiques domiciliées en France, ouvrira droit à un abattement de 40 % sur le montant des sommes perçues. 
Toutefois, les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, qui bénéficient de revenus éligibles à l’abattement susvisé, 
peuvent opter pour leur assujettissement au prélèvement au taux de 18% (tel que prévu à l’article 177quater du CGI).

V.- Annexe aux comptes sociaux.

CNP Assurances, société anonyme de droit français à Conseil d’administration, régie notamment par les articles L.225-17 à L.225-
56 du Code de commerce, au Capital de 594 151 292 €, est agréée, conformément à l’article « 2 – Objet » des statuts de la Société, 
pour :

 pratiquer des opérations d’assurance sur la vie et de capitalisation ;
 pratiquer des opérations d’assurance couvrant les risques de dommages corporels liés aux accidents et à la maladie ;
 détenir des participations majoritaires dans des sociétés d’assurance.

A cet effet, elle peut :
 détenir des participations dans des entreprises dont l’activité est de nature à faciliter la réalisation de l’objet social ;
 et plus, généralement effectuer toutes opérations de quelque nature qu’elles soient se rattachant directement ou 

indirectement à cet objet et susceptibles d’en faciliter le développement ou la réalisation.
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NOTE 1. - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 2009

1.1.- Impact des marchés financiers sur l’année 2009

Le rebond des marchés financiers à partir de mars 2009 (hausse de 22.3% du CAC 40 sur l’année 2009 pour atteindre 
3936.33 points) associé à la baisse des taux d’intérêts sur l’année 2009 s’est traduit par des plus values latentes positives 
sur les portefeuilles d’instruments financiers de la société (3 043 M€ et 5 548 M€ sur les actifs comptabilisés 
respectivement selon les articles R.332-20 et R.332-19 du code des assurances) : la provision pour risque d’exigibilité, 
hors canton réglementaires PERP et régimes de retraite en points, a été reprise en totalité (impact de 224,3 M€ sur le 
résultat de CNP Assurances au 31/12/2009).

Par ailleurs, postérieurement à la reprise des marchés financiers en mars 2009, les conséquences de la crise financière  
et, plus particulièrement, celles de la faillite de Lehman Brothers en septembre 2008 dont des titres étaient en regard de 
contrats dans plusieurs compagnies d'assurance-vie, a conduit le marché italien à se désintéresser des produits Unit et 
Index-linked. Dès fin 2008, CNP UniCredit Vita a lancé une gamme de produits en euro dont le succès commercial sur 
l’année 2009 a permis une collecte de plus de 3 Mds€. Compte tenu de ce changement stratégique relatif au mix produit 
commercialisé par CNP UniCredit Vita, CNP Assurances a été amené à revoir le business plan et la valorisation de 
celui-ci et, par conséquent, de revoir le niveau de comptabilisation de sa participation dans le capital de cette filiale.

La valorisation moins attractive du business plan, notamment compte tenu d'exigences de marge de solvabilité plus 
élevées sur les nouveaux contrats, conduit le Groupe à déprécier partiellement  les titres d’Unicrédit Vita (dépréciation 
de 182,9 M€, soit une valeur nette comptable des titres de 469,2 M€). La société CNP Assurances est confiante dans les 
résultats futurs que la nouvelle stratégie devrait dégager en s'appuyant sur le réseau constitués de 1 969 agences 
(UCBdR et Banco di Sicilia) d’Unicredit (2ème bancassureur en Italie en 2009). Au delà de la confirmation du succès 
commercial des produits en euro attendu en 2010, CNP UniCredit Vita lancera une offre de produits multi supports et 
continue son développement sur la couverture des prêts immobiliers et personnels.

1.2.- Formation avec Barclays d’un partenariat de long terme dans la bancassurance vie en Europe du Sud

CNP Assurances (CNP) et Barclays Bank PLC (Barclays) ont conclu le 25 juin 2009 un accord d'une durée de 25 ans 
visant à développer leurs activités d'assurance vie, via le réseau Barclays en Espagne, au Portugal et en Italie. 

Cet accord se matérialise par : 

 une prise de participation de CNP de 50 % dans la filiale assurance vie de Barclays – Barclays Vida y 
Pensiones (BVP) – qui opère en Espagne et au Portugal. Les deux partenaires lanceront en outre une nouvelle 
activité d'assurance en Italie qui renforcera celle déjà existante. CNP qui a le contrôle financier et opérationnel 
de BVP consolide l’entité au 31 décembre 2009 par intégration globale.

 un accord exclusif portant sur la distribution d'une gamme complète de produits d'assurance vie et de retraite 
(épargne, retraite et risque-prévoyance) via les réseaux de vente de Barclays en Espagne, au Portugal et en 
Italie. 

Barclays et CNP ont pour ambition commune de développer une solide activité d'assurance vie en Espagne, au Portugal 
et en Italie, en capitalisant à la fois sur l'expérience et le développement rapide de Barclays dans ces pays (1000 points 
de vente environ à fin 2009), et sur le potentiel de croissance des marchés de l'assurance en Europe du Sud. 

Aux termes de cet accord, Barclays a reçu de CNP un montant initial de 140 M€ comptant, à la clôture de l'opération. 
De façon à préserver une répartition équitable de la création de valeur entre les partenaires, un mécanisme de paiements 
complémentaires sur 12 ans est prévu. Ces paiements, estimés au 31 décembre 2009 à 80.2 M€, sont liés à l'atteinte de 
niveaux de volumes et de marges ainsi qu'au développement du réseau d'agences Barclays. 

Financée sur ressources propres, l'opération n’a pas d'impact significatif sur la solvabilité de CNP Assurances.

1.3.- Cession des filiales portugaises Global et Global Vida

Le 12 novembre 2009, CNP Assurances a signé un accord avec Rentipar Seguros SGPS en vue de la cession de ses 
participations de 83,52 % et 83,57 % respectivement dans Global - Companhia de Seguros, S.A. et Global Vida -
Companhia de Seguros de Vida, S.A. (Global Seguros), pour un montant total de 117 millions d'euros, valorisant ainsi 
les deux sociétés à 140 millions d'euros pour 100 % du capital. 

La clôture de la transaction devrait intervenir au cours du premier trimestre 2010 sous réserve de l'obtention des 
autorisations réglementaires nécessaires
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Le prix, sujet à un ajustement en fonction de l'évolution de l'actif net, devrait permettre à CNP Assurances d'enregistrer 
en 2010 une plus-value nette d’une quarantaine de millions d'euros.

Dans le prolongement des récents partenariats signés avec Barclays Bank Plc en Espagne, au Portugal et en Italie et 
avec Marfin Popular Bank en Grèce et à Chypre, cette transaction complète la démarche de recentrage de CNP 
Assurances en Europe du Sud sur son cœur de métier, la bancassurance. 

1.4.-Exercice de l’option de vente de CNP Assurances sur sa participation dans Natixis Global Asset 
Management (NGAM).

CNP Assurances a exercé le 17 décembre 2009 l’option de vente (« put ») sur sa participation de 11,34% dans Natixis 
Global Asset Management (NGAM), telle que prévue dans l’avenant au protocole d’accord signé en 2007 entre CNP 
Assurances et la Caisse nationale des Caisses d’Epargne (CNCE).

L'exercice de l'option de vente s’est traduit par la comptabilisation d'une plus value de cession dans les comptes sociaux 
de CNP Assurances au 31 décembre 2009 de 367.5 M€ avant impôt.

Cette décision, de caractère purement patrimonial, ne modifie pas les relations opérationnelles entre les deux 
entreprises. CNP Assurances entend continuer de confier à NGAM la gestion des encours d’assurance vie collectés par 
le réseau des Caisses d’Épargne, ainsi que d’autres portefeuilles. 

1.5.- Changement de l’actionnariat de CNP Unicredit Life ( renommée CNP Europe ).

Une participation indirecte dans CNP UniCredit Life (détenue à 100% par CNP UniCredit Vita) a été rachetée par CNP 
Assurances pour un montant de 40,2 M€. Elle a été renommée pour l'occasion CNP Europe. La signature a eu lieu le 23 
décembre 2008 pour un closing de l'opération le 31 mars 2009. Grâce à cette opération, CNP Assurances disposera 
d'une plateforme dotée des processus opérationnels et des savoir-faire nécessaires au développement sur le marché de la 
Gestion Privée en Europe dans le cadre de la libre prestation de services.

1.6. - Arrêt de la Cour d’Appel de Lyon et article 14 de l’accord interprofessionnel

La cour d’appel de renvoi de Lyon a rendu, le 13 janvier 2009, un arrêt concernant l’application de l’article 4 de la loi 
Evin qui prévoit, dans le cadre des régimes d’entreprises à adhésion obligatoire, le maintien de la couverture santé au 
bénéfice des anciens salariés lorsqu’ils se retrouvent à la retraite, en invalidité ou en situation de chômage indemnisé. 

Le Comité des Risques Techniques de CNP Assurances souligne que l'impact de l’arrêt de la Cour de Lyon sur les 
comptes de CNP Assurances est non significatif. CNP Assurances s’est mis en position d’assurer une couverture 
identique à ses anciens salariés qui en feraient la demande.

Par ailleurs, la date d'entrée en vigueur de l'article 14 de l'accord interprofessionnel du 11 janvier 2008, qui instaure le 
maintien des couvertures santé et prévoyance pour les salariés licenciés pendant leur période de chômage, a été reportée 
du 19 janvier 2009 au 1er juillet 2009. Le financement du maintien de ces garanties sera assuré conjointement par 
l'employeur et le salarié. Ce sujet fait également l’objet d’un suivi par le Comité des Risques Techniques.

1.7. -  Convention pluriannuelle de partenariat entre MFP Services et CNP Assurances.

Le 2 juillet 2009, CNP Assurances et Mutuelles de la Fonction Publique Services, à travers ses deux filiales 
MFPrévoyance SA et MFPrima, ont prolongé jusqu'au 31 décembre 2013 leur convention de partenariat. Elles ont, dans 
le même temps, renouvelé, sur la même période, leur convention de gestion financière. 

Ce renouvellement consolide le partenariat original bâti depuis 1947 entre CNP Assurances, les mutuelles de la 
Fonction Publique et leur fédération, concernant notamment les dispositifs régissant leurs activités de prévoyance et 
d'assurance de prêts. 
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NOTE 2. – EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE 2009

Néant

NOTE 3. - PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

Les comptes sociaux de la société CNP Assurances sont présentés en conformité avec les dispositions des articles 8 à 16 
du code de commerce et du décret du 29 novembre 1983 pris en application de la loi du 3 avril 1983. 

Les méthodes d’évaluation et de comptabilisation sont conformes au décret du 8 juin 1994 et à l’arrêté du 20 juin 1994 
modifiant le code des assurances en vue de la transposition de la directive CEE du 19 décembre 1991 concernant les 
comptes sociaux et les comptes consolidés des entreprises d’assurance. 

3.1. - Fonds propres

3.1.1 - Capitaux propres

Les frais d’augmentation de capital sont imputés sur la prime d’émission.

Exceptionnellement, en 1995, les charges de provisionnement résultant de l'application des nouvelles dispositions 
comptables (décret du 8 juin 1994 et arrêté du 20 juin 1994) et qui concernent les dépréciations d'actifs ayant un 
caractère durable existant à l'ouverture de l'exercice, ont été imputées sur les fonds propres, au 1er janvier 1995 
conformément à l'avis du Conseil National de la Comptabilité. Ces montants donnent lieu à reprise en cas d’appréciation 
des actifs concernés.

3.1.2. - Actions propres

Les actions propres détenues par CNP Assurances, destinées essentiellement à régulariser les cours, sont inscrites dans 
un compte "valeurs mobilières de placement" (avis du Comité d'Urgence n°98D et du règlement N°2000-02 du CRC).

3.2. – Actifs incorporels

Pour l’évaluation et la comptabilisation de ses actifs incorporels qu’ils s’agissent des travaux d’intégration nécessaires 
pour la mise en place des progiciels métier ou des licences achetées, CNP Assurances applique dans ses comptes 
sociaux l’avis du Conseil National de la Comptabilité n°2004-15 du 23 juin 2004 relatif à la définition, la 
comptabilisation et l’évaluation des actifs, texte qui vise notamment à une convergence avec la norme internationale 
IAS38.

La durée d’amortissement correspond à la meilleure estimation de la durée d’utilité pour l’entreprise
 Logiciels développés en interne : 5 ans
 Progiciels Métiers (licences) : 5 ans

Les amortissements relatifs aux logiciels développés en interne sont pratiqués à compter de la date réelle de mise en 
exploitation du logiciel. Les licences sont amorties à compter de leur date d’acquisition.

3.3. - Opérations de placement

Les placements et opérations afférentes sont enregistrés conformément aux dispositions du Code des assurances.
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3.3.1. - Evaluation

Les placements sont évalués à leur valeur historique d'acquisition, nette de frais d'acquisition à l'exception :
- des placements affectés à des contrats libellés en unités de compte qui sont ré estimés en fin de période en fonction de 
la variation des plus ou moins-values latentes afférentes. Les engagements techniques relatifs à ces contrats sont ré 
estimés corrélativement.
- des placements réévalués dans le cadre de régimes légaux.

 Placements immobiliers.
Conformément au règlement 2005-09 du 3 novembre 2005 portant diverses modifications au règlement n° 99-03 du 29 
avril 1999 du CRC relatif au plan comptable général et à l’article 15-1 du règlement n° 2002-10 relatif à 
l’amortissement et la dépréciation des actifs, CNP Assurances enregistre depuis le 1er janvier 2005, les immeubles par
composant.

Le coût amorti : Il correspond au coût d’acquisition diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de 
valeur.
Les frais financiers liés à la construction des immeubles sont enregistrés en charges.

CNP Assurances a défini cinq catégories principales de composants :
- Terrain ;
- Gros œuvre, structures et charpentes ;
- Façade et toiture ;
- Agencements ;
- Installations générales techniques.

Les dépenses d’entretien sont immobilisées par composant, sous réserve que des avantages économiques futurs en 
soient attendus et qu’elles puissent être estimées de façon fiable.
Les frais directement attribuables à l’acquisition des immeubles sont inclus dans le coût historique de l’immeuble et 
intégralement affectés au composant gros œuvre.
Les revenus locatifs courus sont enregistrés au compte de résultat.

Pour établir le bilan d’ouverture au 1er janvier 2005, CNP Assurances a appliqué la méthode du calcul rétrospectif des 
amortissements. Cela signifie que la société doit se replacer au moment de l’acquisition de chaque immeuble, ventiler 
chaque immeuble en composants, appliquer les durées d’amortissement déterminées par le groupe et recalculer 
l’amortissement depuis la date d’acquisition de l’immeuble jusqu’au 1/1/2005. 

Pour déterminer la ventilation par composant du coût amorti de chaque immeuble au 1er janvier 2005, une approche 
forfaitaire a été retenue consistant à définir des pourcentages de ventilation forfaitaire des catégories de composants 
observées sur des immeubles de référence (8 catégories) :

— Habitations « haussmannien »
— Habitations « intermédiaire et récent »
— Bureaux « ancien »
— Bureaux « intermédiaire et récent »
— Centres commerciaux et cinémas
— Locaux d’activité
— IGH « habitation »
— IGH « bureaux »

Les pourcentages de composants correspondent à la moyenne observée sur les immeubles de référence pour chacune des 
8 catégories.
Les agencements ont été réaffectés par composant compte tenu de leurs poids peu significatifs.

 Placements actions.
Les actions sont enregistrées à leur prix d'achat hors frais et leurs revenus sont comptabilisés en résultat à leur date de 
mise en paiement, hors avoir fiscal qui est déduit de la charge d'impôt sur le bénéfice.

 Obligations et titres assimilés.
Les obligations et autres valeurs à revenu fixe sont enregistrées à leur prix d'achat diminué des revenus courus. Les 
revenus courus à la date de clôture relatifs à ces valeurs sont intégrés au compte de résultat.
Conformément aux dispositions du décret du 28 décembre 1991, la différence entre le prix de remboursement des titres 
et leur prix d'achat hors coupon couru fait l'objet d'un étalement sur la durée résiduelle des titres pour l'ensemble des 
portefeuilles. Cette modalité est appliquée, que la différence soit positive ou négative. Le calcul de l'étalement est 
effectué de façon actuarielle pour les titres à taux fixe et de façon linéaire pour les titres à taux variable.
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3.3.2. - Amortissements des immeubles

L’amortissement est calculé suivant la méthode linéaire sur la base du coût d’acquisition ou de production, sous 
déduction le cas échéant d’une valeur résiduelle.
Les valeurs résiduelles sont considérées comme nulles en raison de la difficulté pour un bien immobilier de déterminer 
de manière fiable une valeur résiduelle.

La durée d’amortissement est fondée sur la durée d’utilité estimée des différents composants, à l’exception des terrains 
qui ne sont pas amortissables :
- Gros œuvre 50 ans ;
- Façade et toiture 30 ans sauf pour les locaux d’activité, les centres commerciaux et les cinémas : 20 ans ;
- Installations générales techniques 20 ans ;
- Agencements 10 ans.

3.3.3. - Dépréciations des immeubles, actions et titres assimilés, titre par titre

Une provision pour dépréciation est constituée sur un bien immobilier ou une valeur mobilière lorsqu'il y a lieu de 
considérer que la dépréciation a un caractère durable (article R 332-20 du code des assurances). 
Lors de la première application de la nouvelle réglementation comptable de l'assurance, en 1995, les dépréciations à 
caractère durable qui existaient au 1er janvier 1995 ont été imputées directement sur les fonds propres des entreprises du 
groupe, sans effet sur le compte de résultat.

 Immeubles.
Les pertes de valeur font l’objet d’une provision pour dépréciation affectant les composants terrain et gros œuvre des 
immeubles concernés. A chaque clôture, l’existence d’un quelconque indice montrant une perte de valeur est appréciée. 
Un des indices est une perte de valeur de l’immeuble de plus de 20% par rapport à son coût. L’existence d’indications 
de pertes de valeur conduit CNP Assurances à estimer la valeur recouvrable de l’immeuble concerné.
La valeur recouvrable est le montant le plus élevé entre la valeur d’utilité et la valeur d’expertise déterminée 
annuellement pour tout le patrimoine immobilier de la société. La ventilation de la valeur recouvrable entre les 
composants terrain et gros est faite au prorata de la valeur nette comptable de l’immeuble.

 Valeurs mobilières.
Dans le contexte actuel de la crise financière, le CNC et l’ ACAM ont émis le 15 décembre 2008 une recommandation 
applicable pour les comptes clos le 31 décembre 2008.

L’avis n° 2002-F du comité d’urgence du 18 décembre 2002 précise que le critère de présomption de dépréciation 
durable relatif au « niveau de moins value latente significative peut être défini pour les actions françaises, en fonction de 
la volatilité constatée, soit 20 % de la valeur comptable lorsque les marchés sont peu volatils, ce critère étant porté à 30 
% lorsque les marchés sont volatiles ».

Le CNC et l’ACAM considèrent que la situation de forte volatilité des marchés permet, pour les comptes clos au le 31 
décembre 2008, de porter le critère de présomption de dépréciation à caractère durable à 30% de moins-value latente des 
placements en actions françaises et, sauf cas particuliers, également européennes. Il rappelle que, conformément à l’avis 
précité, pour les autres titres, ce critère devra être adapté aux caractéristiques des placements concernés. Le CNC et 
l’ACAM n’ont pas adopté de nouvelle position pour les comptes clos au 31 décembre 2009.

En 2009, compte tenu de la volatilité des marchés, CNP Assurances a maintenu le critère de présomption de 
dépréciation à caractère durable à 30% de moins-value latente et l’utilisation d’un taux de capitalisation correspondant 
au taux TME +  400 points de base.

- Doivent faire l’objet d’un examen, les titres :

* pour lesquels une provision a déjà été constituée,

* qui recèlent des indices objectifs permettant de prévoir que l’entreprise ne pourra recouvrer tout ou partie de la valeur 
comptable du placement,

* qui ont affiché de manière permanente au cours du dernier semestre une décote d’au moins 30% en cas de forte 
volatilité. Ce critère s’applique aussi bien aux actions qu’aux OPCVM, de source française ou étrangère.

- Le montant de la provision correspond à la différence entre la valeur au bilan et la valeur recouvrable. Par conséquent, 
si la cession est envisagée à court terme, la valeur recouvrable est la valeur de marché.
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En revanche dans le cas où la société a l’intention et la capacité de détenir des placements, en se référant notamment à la 
stabilité des engagements au passif et à la politique de rotation de l’actif, la valeur recouvrable prendra en compte 
l’horizon de détention ;

- La valeur recouvrable est alors établie par référence à la juste valeur appréciée selon une approche multicritère, 
capitalisée au taux sans risque auquel s’ajoute une prime de risque prudemment estimée, sur la durée de détention 
probable des actifs correspondants. 

- La valeur recouvrable des titres de participation est établie en fonction de leur valeur d’utilité et selon une approche 
multicritère intégrant, lorsque applicable, la prise en compte d’hypothèses cohérentes avec les données prévisionnelles 
issues des plans d’activité.

3.3.4. - Dépréciation globale des immeubles, actions et titres assimilés

Il est constitué une provision pour risque d'exigibilité figurant au passif du bilan lorsque la valeur globale des 
immeubles, actions et titres assimilés inscrite au bilan relevant de l’article R 332-20 du Code des Assurances est en 
moins-value latente conformément à l’article R 331-5-1 du Code des Assurances.

CNP Assurances a, au 31 décembre 2008, opté pour l’option d’étalement de la PRE comme il est permis par l’article
R 331-5-4  du code des Assurances, dès lors que l’ensemble des conditions requises sont réunies (marge de solvabilité, 
couverture, duration des passifs). 

Les hypothèses relatives à l’évaluation de la duration des passifs définie par l’article A. 331-26 du code des Assurances 
sont les suivantes : projections année par année des flux de prestations (rachats, rachats partiels et décès) sur une période 
de 50 années. Les échéances de prestations peuvent être amenées à évoluer pour de multiples raisons, notamment du fait 
des options de rachats portées par l’assuré. Par ailleurs, aucun effet d’actualisation n’a été pris en compte. La duration a 
été bornée par 8 et arrondie afin d’obtenir un nombre entier

Sur la base de cette duration, la PRE est étalée sur 8 ans. Le report de charge est constatée en produit non technique au 
crédit du compte de produit non technique « 753 - variation de PRE restant à constater ») par le débit du compte « 379 –
PRE restant à constater. Il en est fait mention dans les annexes des états financiers (annexe 4.10).

Conformément à l’article R. 322-6.du Code des Assurances, le report de charge constitué en vertu de l’article R. 331-5-
4 est déduit du bénéfice distribuable mentionné à l’article L. 232-11 du code de commerce. Il est également déduit du 
bénéfice défini au deuxième alinéa de l’article L. 232-12 du même code.

 Valeur de réalisation.
Pour l'application de cette disposition, la valeur de réalisation est évaluée comme suit :

—  Les valeurs mobilières et titres cotés sont retenus pour le cours moyen calculé sur les 30 derniers jours précédant le 
jour de l’inventaire ou, à défaut, le dernier cours côté avant cette date.

—  Les actions de Sicav et les parts de FCP sont retenus pour la moyenne des prix de rachat publié au cours des 30 
derniers jours précédant le jour de l’inventaire ou, à défaut, le dernier prix de rachat publié avant cette date.

— La valeur de réalisation des immeubles et des parts de sociétés immobilières non cotées est déterminée sur la base 
d'une expertise quinquennale effectuée par un expert accepté par la commission de contrôle des assurances. Entre deux 
expertises, la valeur fait l'objet d'une estimation annuelle certifiée par un expert.
La valeur recouvrable est la plus élevée entre la valeur d’utilité et le prix de vente net déterminé selon l’expertise 
annuelle à laquelle procède CNP Assurances pour son patrimoine immobilier.

— Les titres non cotés sont retenus pour leur valeur vénale correspondant au prix qui en serait obtenu dans des 
conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l'entreprise.

La PRE est calculée sur la base des cours moyens du mois de décembre conformément à l’article R 331-5-4 du code des 
Assurances.

Par ailleurs, sont comprises dans la base de calcul de la PRE « les moins-values latentes des opérations sur instruments 
financiers à terme prévues aux articles R. 332-45 à R. 332-47 ayant comme sous-jacent les actifs mentionnés à l'article R. 
332-20. Ces moins-values latentes sont prises en compte à hauteur de la partie excédant la valeur des titres ou espèces 
donnés en garantie. Les plus-values latentes ne sont prises en compte que si elles sont garanties dans les conditions 
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prévues à l'article R. 332-56 , c'est-à-dire s’il existe une convention- cadre entre l’émetteur et le détenteur de l’IFT avec 
collatéralisation des plus ou moins-values latentes. 
Les autres IFT non garantis par un collatéral sont exclus de l’évaluation des plus ou moins values latentes non couvertes 
par des provisions. 

3.3.5. - Dépréciation des obligations et titres assimilés

Une provision pour émetteur défaillant est constituée à l'inventaire lorsqu'il y a lieu de considérer que le débiteur d'un 
titre ne sera pas en mesure de respecter ses engagements. Cette provision appelée aussi provision pour émetteur 
défaillant est préconisée par l’autorité de contrôle  des Assurances et des Mutuelles ( ACAM ), en application à l’avis du 
Conseil National de la Comptabilité ( CNC ) du 15 décembre 2008, soit pour le paiement des intérêts, soit pour le 
remboursement du principal.

3.3.6. - Cessions et échanges

Les plus et moins-values de cessions sur les placements sont calculées selon le mode FIFO sur la base d'un portefeuille 
unique conformément à la réglementation.
Elles sont enregistrées  au compte de résultat à la date de leur réalisation définitive.

La plus ou moins-value constatée dans le cadre d’une OPE est calculée sur la base de l’estimation la plus sûre du titre, 
qui peut correspondre :

 Soit à la moyenne des cours de la société initiatrice de l’offre, sur une période comprise entre la date de 
lancement de l’offre et la date de l’échéance,

 Soit au cours de bourse (cours de clôture) de la date de publication des résultats de l’offre par l’autorité 
compétente.

3.3.7. - Allocation des produits financiers

Le résultat net de la gestion des placements (hors ajustement des actifs représentatifs de contrats en unité de compte) est 
ventilé en deux parties : la quote-part correspondant aux produits générés par le placement des fonds provenant des 
provisions techniques (y compris la réserve de capitalisation), qui figurent dans le cadre "opérations techniques", et celle 
issue des capitaux propres (à l'exclusion de la réserve de capitalisation) qui est classée dans la partie "opérations non 
techniques".

3.3.8. - Conversion des opérations en devises

Depuis le 31 décembre 2008, CNP Assurances applique le règlement CRC 2007-07 du 14 décembre 2007 relatif au 
traitement comptable des opérations en devises des entreprises régies par le code des assurances.

Les opérations en devises sont définies à l’article A.342-3 du code des assurances. Elles sont enregistrées dans leur 
devise de négociation ou de règlement dans chacune des comptabilités devises (utilisation d’une comptabilité 
plurimonétaire).

Le CRC 2007-07 définit les opérations de change et indique que le traitement comptable de l’effet des variations des 
cours de change repose sur la distinction de ces opérations selon deux catégories :

 Les opérations portant sur des actifs ou passifs générant une position de change dite « structurelle » concernant 
principalement en assurance et réassurance les titres de participations stratégiques négociés en devises, les 
dotations en devises aux succursales et le financement en devises de ces titres et dotations. Ces éléments ne 
sont pas destinés à être réalisés, par conséquent leur valorisation ne doit pas être affectée par la volatilité des 
cours de change.

 Les opérations générant une position de change dite « opérationnelle » concernent les autres opérations en 
devises. Ces éléments opérationnels représentent des  expositions en devises assumées par l’entreprise dans 
son exploitation courante, à court ou moyen terme, donc soumis à la volatilité des cours de change.

En outre, des comptes distincts de positions de change sont utilisés, dans le bilan et le hors bilan et pour chaque devise
pour d’une part, les positions de change structurelles et d’autre part, pour les positions de change opérationnelles.

A l’inventaire, les comptes en devises sont convertis en euro, au cours de change au comptant constatés à la date de 
clôture des comptes ou à la date antérieure la plus proche.
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Les différences de conversion sur les positions structurelles, évaluées par différence entre le cours de change de la 
devise concernée au jour de l’opération (cours historique) et le cours de clôture, sont constatés au bilan et au hors bilan.

Les différences de change sur les positions opérationnelles sont constatées en résultat de change (compte 665 « Pertes 
de change » ou 765 « Profits de change »).

Conformément au CRC 2007-07 du 14 décembre 2007, les différences latentes de change opérationnelles de CNP 
Assurances au 31/12/2009 ont été comptabilisées par résultat.

3.3.9. - Instruments financiers à terme

CNP Assurances utilise des instruments financiers à terme négociés de gré à gré ou sur des marchés organisés, dans le 
cadre de la gestion de son exposition financière. Ces produits sont utilisés uniquement dans des stratégies de couverture.

CNP Assurances applique le règlement 2002-09 du CRC relatif aux instruments financiers à terme depuis le 1° janvier 
2003. 

Les stratégies mises en place permettent notamment de gérer l’exposition aux risques de :
 taux d’intérêt sur le portefeuille obligataire et sur les contrats d’assurance à rendement minimum garanti ;
 baisse des actions ;
 change.

 Risque de taux :
Les instruments de couverture sont :
- des options sur les taux d’intérêt du type cap ou floor qui prennent de la valeur en phase de baisse des taux (floors) ou 
de hausse des taux (caps) ;
- des options de vente d’obligation qui se valorisent en corrélation avec la baisse de cours de l’obligation.

 Couverture du risque de baisse des actions
La CNP a mis en place une couverture partielle de son portefeuille action par des options qui se valorisent en corrélation 
avec la baisse du marché actions.
Compte tenu des masses et des enjeux financiers en résultant, les couvertures partielles du portefeuille de la CNP sont 
réalisées de manière dynamique en profitant d’opportunités de marché et en recherchant une optimisation du coût global 
du dispositif. 

 Couverture du risque de change
La CNP a mis en place une stratégie de couverture du risque de change sur le real brésilien lors de l’acquisition de 
Caixa Seguros.

 Traitement comptable
- L’ensemble des IFT en cours à la clôture de l’exercice est pris en compte dans l’état récapitulatif des placements 
fourni dans l’annexe aux comptes annuels. Dans l’état récapitulatif, les IFT liés à des placements sont rattachés aux 
placements concernés par la stratégie;
- En l’absence de transfert en pleine propriété, les titres donnés ou reçus en garantie sont évalués en valeur de réalisation 
dans le tableau des engagements donnés ou reçus ;

 Stratégie d’investissement ou de désinvestissement
- La fraction de la prime correspondant à la valeur intrinsèque est portée en compte de régularisation jusqu’au 
débouclement de la stratégie. Par exception, pour les contrats garantissant un taux plancher ou plafond, la prime est 
étalée sur la durée de vie de l’instrument,
- La fraction de la prime correspondant à la valeur temps est étalée sur la durée de vie de l’instrument ;
- Les liquidations de marges créditrices ou débitrices, les autres flux périodiques et les soultes sont maintenues en 
compte de régularisation sur la durée de vie de la stratégie ;
- Au dénouement de la stratégie, le solde du compte de régularisation ou le résultat dégagé sur l’IFT sont intégrés au 
prix d’achat des placements acquis ou au prix de vente des placements cédés.

 Stratégie de rendement
- Les charges et les produits relatifs aux instruments financiers à terme, qu’ils aient été perçus ou réglés ou qu’ils soient 
latents, sont inscrits en résultat de façon échelonnée sur la durée prévue de la stratégie en tenant compte du rendement 
effectif de l’instrument,
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- Néanmoins, il a été procédé à un étalement linéaire car les résultats issus de cet étalement ne diffèrent pas de façon 
significative des calculs effectués sur la base du taux de rendement effectif,
- Les résultats sur les stratégies de rendement sont appréhendés sur la durée de vie de l’IFT, les éventuels flux résiduels 
sont pris en résultat au dénouement.

3.4. - Assurance-vie et capitalisation

3.4.1. - Primes

Les primes des contrats en vigueur durant l'exercice sont prises en compte dans les produits, sous réserve des 
corrections suivantes :

Les primes à émettre font l'objet d'une estimation pour la part acquise à l'exercice.

3.4.2. - Provisions techniques et mathématiques

Concernant les contrats comportant la couverture du risque décès, la provision constituée contient la quote-part de 
primes émises et non acquises à la période inventoriée.

Les provisions mathématiques de primes des contrats en unités monétaires (euros) correspondent à la différence de 
valeur actuelle des engagements de l'assureur et de l'assuré.

L'actualisation des engagements est effectuée en retenant un taux égal au plus haut taux du tarif du contrat concerné et 
en utilisant les tables de mortalité réglementaires ou les tables d'expérience si elles sont plus prudentes. Par ailleurs, 
CNP Assurances peut avoir recours à la faculté d'étalement du changement de table prévu par les textes ; l'effet du 
changement de table n'est pas systématiquement affecté au contrat. En matière de taux d’actualisation de rentes, il est 
tenu compte des conséquences de la baisse des taux d’intérêts, lorsque le taux du tarif est jugé trop élevé par rapport aux 
perspectives attendues de réinvestissement.

Les provisions mathématiques sont zillmérisées sans que toutefois la provision d'un contrat puisse être négative. La 
zillmérisation consiste à déduire des provisions mathématiques la valeur actuelle des chargements d'acquisition inclus 
dans les primes. Les chargements retenus pour la zillmérisation correspondent aux conditions tarifaires.

Les frais d'acquisition des contrats figurent à l'actif du bilan à concurrence de l'écart de zillmérisation (écart entre le 
montant des provisions mathématiques inscrites au bilan conformément à l'article L331-1 du code des assurances et le 
montant des mêmes provisions qui seraient à inscrire si les chargements d'acquisition n'étaient pas pris en compte dans 
les engagements des assurés).

Corrélativement, une provision pour frais d'acquisition reportés (R 331-3-7° du code des Assurances) a été constituée au 
passif du bilan pour un montant équivalent.

Une provision globale de gestion est dotée à due concurrence de l’ensemble des charges de gestion futures des contrats 
non couvertes par des chargements sur primes ou par des prélèvements sur produits financiers prévus par ceux-ci.

La provision globale de gestion est dotée en application de l’article A331-1 du code des assurances. Celui ci a été 
modifié par l’arrêté du 29 décembre 1998. La provision constituée répond aux dispositions de cet arrêté ainsi qu'aux 
conditions de déductibilité fiscale prévue par la loi de finance rectificative du 30 décembre 1998.

Lorsqu'une rémunération excédant le taux minimal garanti, fondée sur les résultats de la gestion technique et financière, 
est due aux assurés, et qu'elle n'a pas été distribuée aux assurés au cours de la période, son montant figure dans la 
provision pour participation aux bénéfices.
La provision pour sinistres à payer comprend les sinistres et capitaux échus restant à payer à la fin de la période.

Si lors de l'inventaire, le taux de rendement réel des actifs diminué d'un cinquième, est inférieur au quotient du montant 
total des intérêts garantis des contrats par le montant moyen des provisions mathématiques constituées, la provision 
pour aléas financiers est dotée en application de l'article A 331-2 du code des assurances.

Une provision pour égalisation est constituée afin de faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux opérations 
d'assurance de groupe contre le risque décès.

Les provisions mathématiques des contrats exprimés en unités de compte sont évaluées sur la base des actifs servant de 
support à ces contrats. Les gains ou pertes résultant de la réévaluation de ces derniers sont portés au compte de résultat 
afin de neutraliser l'impact de la variation des provisions techniques.
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3.5. - Assurance invalidité-accident-maladie

Les primes sont enregistrées nettes de taxes et d'annulations. Le chiffre d'affaires correspond aux primes acquises à la 
période, qui sont déterminées en tenant compte :
— d'une estimation des primes restant à émettre à la clôture de la période ;
—  de la variation de la provision pour primes non acquises (qui correspond à la quote-part des primes émises et non 
acquises à la période).

Une provision pour risques croissants est constituée pour couvrir les écarts temporels existant entre la période de mise 
en jeu de la garantie et son financement par les primes d’assurances.

Une provision pour égalisation est constituée afin de faire face aux fluctuations de sinistralité afférentes aux opérations 
d'assurance de groupe contre les risques de dommages corporels.

Les sinistres sont enregistrés dans la période de survenance sur la base des déclarations reçues, ou selon des estimations, 
lorsqu'ils ne sont pas encore connus.

L'évaluation des provisions de sinistres est fondée sur la valeur estimée des dépenses prévisibles nettes d'éventuels 
recours à recevoir.

Les frais de gestion des dossiers de sinistres sont provisionnés d'après un taux calculé en fonction des coûts réels.

3.6. - Réassurance

3.6.1. - Cessions

Les primes, sinistres et provisions sont enregistrés bruts de cession en réassurance. La quote part cédée est incluse dans 
le résultat de la réassurance.

3.6.2.- Acceptations

Les acceptations en réassurance sont enregistrées d'après les éléments transmis par les cédants ou en l'absence 
d'informations suffisantes d'après une estimation des comptes non reçus.

3.7. - Frais d'acquisition et de gestion

Les charges techniques sont classées par destination :

— les frais de gestion de sinistres et de règlements des prestations comprennent le coût des services qui règlent les 
sinistres, les rachats, les capitaux échus et les rentes. 

— les frais d'acquisition des contrats incluent l'ensemble des charges de nature commerciale, logistique, administrative 
exposées en vue de la production des nouveaux contrats. 

— les frais d'administration incluent les coûts de gestion courante des contrats en portefeuille.
— les charges de placement comprennent les coûts de gestion interne et externe, ainsi que les charges de nature 
financière. 
— les autres charges techniques correspondent à des charges de structure ne pouvant être affectées de façon rationnelle 

aux autres destinations. 

Les charges non techniques sont celles qui se rapportent à des activités sans lien technique avec l'activité d'assurance. 
L'enregistrement et l'affectation des charges :

— les frais d'exploitation sont initialement enregistrés par nature avant d'être réaffectés par destination.
— les natures de charges directement affectables à une destination sont enregistrées sans application de clés.
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Pour les autres frais, on distingue :

— les frais des centres fonctionnels qui sont répartis sur les centres opérationnels en fonction de clés statistiques ou de
relevés d'activité.

— les frais des centres opérationnels augmentés des frais des centres fonctionnels, qui sont affectés aux destinations par 
application de clés de répartition adaptées à leur activité.

3.8. - Plan Epargne Retraite Populaire et Plan Epargne Retraite Entreprise

La comptabilité des PERP et des PERE commercialisés par CNP Assurances est tenue selon l’avis CNC N° 2004-16 du 
27 octobre 2004. Afin de préserver le droit des assurés d’exercer un privilège spécial prévoyant que l’actif est affecté au 
règlement des prestations, un canton a été créé pour enregistrer ces opérations. Chaque PERP et PERE fait l’objet d’une 
comptabilité auxiliaire d’affectation.

Des comptes distincts sont établis au titre du PERP et PERE et présentés au Comité de Surveillance.

Les opérations réalisées entre le plan et le patrimoine général de la société sont constatées dans l’un et l’autre 
patrimoine comme des opérations d’achat et de vente avec constatation du résultat de cession calculé selon la méthode 
Fifo.

Dans les comptes du plan :
— la Provision pour Participation aux Excédents enregistre le bénéfice technique et financier dégagé par le plan au 

cours de l’exercice
— la Provision pour Risque d’Exigibilité doit être constituée lorsque l’ensemble des actifs non amortissables du Canton 

est globalement en moins-value latente
— la Réserve de capitalisation est calculée sur le portefeuille cantonné du PERP et est classée en Autres Provisions 

Techniques Vie relatives aux contrats PERP et PERE.

Les autres postes d’actif et de passif sont évalués suivant les mêmes principes et méthodes que ceux retenus par la société 
et décrits avant. »

Lorsqu’une provision pour risque d’exigibilité est constituée dans la comptabilité auxiliaire d’affectation d'un PERP ou 
d'un PERE, le report de charge constitué en vertu de l’article R. 331-5-4 du code des assurances est constaté dans les 
comptes de l’entreprise et n’affecte pas cette comptabilité auxiliaire.

3.9. - Fiscalité

3.9.1. - Régime fiscal

CNP Assurances a opté pour le régime d'intégration fiscale. Le périmètre des principales sociétés qui composent cette 
intégration comprend, outre CNP Assurances, ses filiales CNP IAM, Préviposte, Investissement Trésor Vie (ITV), CNP 
International, CNP Caution, Sogestop G, Sogestop J, Carrés bleus SA (ex Sogestop C), Prévimut,  CICOGE SA (société 
de placements immobiliers) , Filassistance Services, Fillasistance International, Age d’or Expansion, AEP 3, AEP 4,
ASSURIMMEUBLE, BOETIMMO, ETAGES FRANKLIN, ETENDARD, KUPKA, PYRAMIDES 2, ARRABIDA 
GAIA, ASSURHELENE, FONCIERE INVESTISSEMENT, SAINT-DENIS TALANGE, CENTER VILLEPINTE, 
ECUREUIL VIE CREDIT et ECUREUIL VIE INVESTMENT.

3.9.2. - Impôt différé

CNP Assurances n'enregistre pas de provision pour impôt différé dans ses comptes sociaux. 

3.10. - Consolidation
Les comptes de CNP Assurances, en tant que société mère, sont consolidés dans les comptes du groupe CNP par 
intégration globale.
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Note 4. - Postes du Bilan 

4.1. - Evolution des actifs incorporels, constructions, titres de propriété sur les entreprises liées et celles avec 
lesquelles existe un lien de participation 
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4.2. - Etat récapitulatif des placements
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4.3. – Créances et dettes ventilées selon leur durée
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4.4. - Participations et entreprises liées. 

4.4.1.-  Montant des participations 
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* correspond à des FCPR
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4.4.2. - Charges et produits financiers des entreprises liées et des entreprises avec un lien de participation

4.4.3. - Créances et dettes des entreprises liées et des entreprises avec un lien de participation 
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4.4.4. - Tableau des filiales et participations (art. L233-1 et L233.2 du code de commerce) 
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Renseignements concernant les filiales et les participations au 31/12/2009 (suite)
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Renseignements concernant les filiales et les participations au 31/12/2009 (suite)
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4.4.5. - Entreprises dans lesquelles CNP Assurances est associée indéfiniment responsable
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4.5. - Composition de l'actionnariat

4.5.1. - Composition du capital social 

Le capital social est composé de 148 537 823 actions de 4 euros nominal chacune, dont 148 033 560 donnant 
droits au dividende de l'exercice.

4.5.2. - Actions propres détenues par CNP Assurances

4.6. - Réserves, fonds propres, réévaluation 
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4.7. - Autres informations sur le bilan

4.7.1. - Comptes de régularisation Actif Passif 

4.7.2. - Comptes de régularisation rattachés aux postes de créances et dettes 
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4.7.3. - Détail de la provision pour risques et charges 

4.7.4. - Actif en devises 

Détail par devise du poste « différence de conversion Actif » 
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4.8. - Détail de la variation des provisions d'assurance vie brutes de réassurance 
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4.9. - Ventilation des provisions techniques issues des contrats PERP 

4.10.- Provision pour risque d’exigibilité.
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Note 5. - Compte de Résultat

5.1. - Ventilation des produits et charges de placements 
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5.2. - Ventilation des produits et charges des opérations techniques 
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5.3. - Charges de personnel

« La ventilation des charges de personnel s'établit ainsi « :

5.4. - Commissions 

Le montant des commissions afférent à l'assurance directe, comptabilisé pendant l'exercice, est de 1 832 152 milliers
d’euros.

Ce montant comprend les commissions de toute nature allouées aux partenaires de la CNP qui distribuent ses produits.

5.5. - Ventilation des opérations exceptionnelles et non techniques 
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5.6. - Charges d'impôts

La charge d'impôt de l'année inclus un impôt exceptionnel pour un montant de 32 371 K€ correspondant au redressement 
fiscal portant sur les années 2006-2007.

5.7. - Participation des assurés aux résultats techniques et financiers

5.8. - Effectif

L'effectif au 31 Décembre 2009 par catégorie se décompose comme suit :
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5.9. - Rémunération des dirigeants 

Les éléments ci-dessous, présentent, en cumul, et pour chaque type de catégorie, les éléments de rémunération des 
administrateurs de CNP Assurances, comprenant ceux du Président du Conseil d’administration et du Directeur Général.

En 2009 :

 Avantages à court terme : le montant des rémunérations versées par la Société aux administrateurs de CNP Assurances, 
ainsi qu’au Président du Conseil d’administration et du Directeur Général, au titre de l’exercice 2009 se monte à 
1 911 316 € ( incluant rémunération fixe, variable, jetons de présence et avantages en nature éventuels).

 Avantages à long terme : le montant cumulé des sommes provisionnées ou constatées par CNP Assurances aux fins de 
versement de pensions ou de retraite du Directeur Général et du Président de CNP Assurances s’élève à 3 152 550 €.

 Indemnités de fin de contrat de travail : il n'y a pas d'indemnité de fin de contrat de travail pour les principaux dirigeants 
du groupe à l'exception des dispositifs contractuels ou conventionnels pouvant exister. 

 Paiement en actions : aucun paiement en actions n'a été réalisé en 2009 par la Société. Aucune attribution d’options de 
souscription ou d’achat d’actions ou d’actions de performance n’a été effectuée au profit des administrateurs et des 
dirigeants de CNP Assurances.

En 2008 :

 Avantages à court terme : le montant des rémunérations versées par la Société aux administrateurs de CNP Assurances, 
ainsi qu’au Président du Conseil d’administration et du Directeur Général, au titre de l’exercice 2008 se monte à 
1 973 393 € ( incluant rémunération fixe, variable, jetons de présence et avantages en nature éventuels).

 Avantages à long terme : le montant cumulé des sommes provisionnées ou constatées par CNP Assurances aux fins de 
versement de pensions ou de retraite du Directeur Général et du Président de CNP Assurances s’élève à 272 441 €.

 Indemnités de fin de contrat de travail : il n'y a pas d'indemnité de fin de contrat de travail pour les principaux dirigeants 
du groupe à l'exception des dispositifs contractuels ou conventionnels pouvant exister. 

 Paiement en actions : aucun paiement en actions n'a été réalisé en 2008 par la Société. Aucune attribution d’options de 
souscription ou d’achat d’actions ou d’actions de performance n’a été effectuée au profit des administrateurs et des 
dirigeants de CNP Assurances.
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5.10. - Résultats financiers sur cinq ans

5.11. - Chiffre d’affaires par secteur géographique 
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5.12. - Honoraires des commissaires aux comptes

Note 6. - Engagements hors bilan 

Les comptes de régularisation sur IFT (primes restant à amortir) correspondent essentiellement à des stratégies de 
rendement avec des achats de CAP 
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Note 7. - Renseignements relatifs au passif  subordonnés


